
La mort programmée du chauffage au fioul 
a dopé l’installation des pompes à chaleur

Bonjour Fabrice GRANDGUIL-
LOTTE, votre entreprise est 
spécialisée dans l’installation 
de pompes à chaleur depuis 
près de 10 ans. 
Les pompes à chaleur font par-
ler d’elles en ce moment, c’est 
le moins qu’on puisse dire, mais 
à quoi est dû ce succès selon 
vous ? Et pourquoi sont-elles si 
économiques ?

L’eau, le sol et l’air offrent une 
ressource d’énergie naturelle, 
gratuite et inépuisable permet-
tant de concilier préoccupations 
écologiques et considérations 
pratiques. Par exemple pour 
1 kWh d’énergie électrique 
consommé dans le fonctionne-
ment de la pompe à chaleur, 3 
à 4 kW d’énergie thermique sont 
restitués, dès lors que la pompe 
à chaleur est bien dimension-

née et installée. Cette énergie 
collectée sous forme de calories 
correspond en grande partie à 
l’énergie solaire emmagasinée 
notamment dans l’atmosphère, 
l’eau et la terre. 
La pompe à chaleur permet de 
couvrir gratuitement jusqu’à 
70 % des besoins de chauffage 
d’une habitation. Le reste (30%) 
correspond à la consommation 

d’énergie puisée sur le réseau 
électrique et utile au fonction-
nement de la pompe, et prin-
cipalement du compresseur 
frigorifique. Ainsi, vous pouvez 
arriver à diviser votre facture 
de chauffage annuelle par 3 en 
moyenne selon votre type actuel 
d’énergie.

L’économie précise dépend 
bien-sûr du type d’énergie avant 

travaux. Par exemple les utilisa-
teurs de gaz citerne vont diviser 
jusque par 4 leur dépense éner-
gétique allouée au chauffage et 
à la production d’eau chaude 
sanitaire, alors que ceux au gaz 
naturel ne diviseront que par 
2. Les utilisateurs de fioul divi-
seront par 3 en moyenne. Plu-
sieurs paramètres déterminent 
votre dépense énergétique  : 
Il y a le coût de l’énergie (par 
exemple le prix de la tonne de 
fioul), son pouvoir calorifique 
(le nombre de kW que peut pro-
duire une tonne de fioul en une 
heure, soit 10 000 kWh environ) 
et le rendement du généra-
teur (par exemple 90%). Ce qui 
fait que la pompe à chaleur est 
économique ce n’est pas parce 
que l’énergie qu’elle utilise est 
bon marché (l’électricité), c’est 
parce que son rendement est 
positif, c’est-à-dire qu’elle pro-
duit plus qu’elle ne consomme. 
C’est normal puisqu’elle col-
lecte de l’énergie gratuite. C’est 
ce qui fait son intérêt, elle pro-
duit donc 3 à 4kWh pour 1 kWh 
consommé. 

La pompe à chaleur (PAC) per-
met de capter l’énergie en mi-
lieu extérieur et la transformer 
en chaleur, pour ensuite la dif-
fuser dans l’habitat. C’est le 
principe du frigo à l’envers ; on 
utilise un fluide frigorigène qui 
circule dans l’installation et qui 
permet le captage et le trans-
port des calories. Toutes les 
PAC produisent maintenant de 
l’eau chaude sanitaire. On s’en 
sert même également pour ra-
fraîchir, voire climatiser grâce à 
du plancher chauffant / rafraî-
chissant ou des ventilo-convec-
teurs.

Il existe deux familles de pompe 
à chaleur :
La PAC aérothermique est de 
type Air/Air ou Air/Eau  : la PAC 
Air/Air puise les calories de l’air 
extérieur et les restitue via des 
ventilo-convecteurs. La PAC Air/
Eau puise des calories de l’air 
extérieur pour les restituer à tra-
vers un circuit de chauffage (ra-
diateurs ou plancher chauffant).
La PAC géothermique est de 
type Eau/Eau  : elle capte la 
chaleur du sol ou de l’eau sou-
terraine grâce à des capteurs 
verticaux ou horizontaux (sonde) 
pour la restituer à travers un 
circuit de chauffage (radiateurs 
ou plancher chauffant).
Bien-sûr, notre région ayant des 
hivers très doux, nous utilisons 
surtout l’aérothermie (95 % des 
installations) car elle est simple 
à mettre en œuvre et donc moins 

coûteuse que la géothermie qui 
nécessite un capteur enterré. 
La géothermie représente au-
jourd’hui moins de 10% des PAC 
posées chaque année au niveau 
national. Cette dernière trouve 
sa place dans des régions plus 
froides.
En France, 1,5 millions de foyers 
français sont aujourd’hui équi-
pés d’une pompe à chaleur. 
Une habitation neuve sur deux 
qui sort actuellement de terre, 
est désormais équipée d’une 
pompe à chaleur.

Les pompes à chaleur néces-
sitent-elles une solution d’ap-
point durant les pics de froid ?

Non, clairement, les machines 
disponibles sur le marché se 
suffisent à elle-même et c’est le 
cas depuis une bonne douzaine 
d’années. C’est juste une ques-
tion de sérieux de l’installateur 
qui doit effectuer l’étude des dé-
perditions de la maison afin de 

permettre le dimensionnement 
adéquate du générateur, et ef-
fectuer les bons réglages lors 
de l’installation.
D’ailleurs, la prime Coup de 
pouce mise en place par le gou-
vernement n’est valable qu’à la 
condition sine qua non que l’an-
cienne chaudière soit démontée.
Il y a de nombreux préjugés qui 
persistent sur la pompe à cha-
leur notamment sur le besoin 
supposé d’un appoint durant 
les pics de froid. Les principaux 
fabricants garantissent au-
jourd’hui le fonctionnent même 

à -20°C extérieur. Il existe 
d’autres préjugés qui perdurent 
comme sur les éventuelles nui-
sances sonores causées par ces 
machines. Elles sont franche-
ment silencieuses à condition 
bien-sûr que l’implantation soit 
faite judicieusement, et l’instal-
lation effectuée dans les règles 
de l’art. Le bruit perçu, dans la 
majorité des cas, est compa-
rable à celui d’un lave-vaisselle
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Il y a beaucoup de bruit autour 
de la fin du chauffage fioul en
France, pouvez-vous nous en 
dire plus sur le sujet ?
Le fioul est encore aujourd’hui
la troisième énergie de chauf-
fage en France, équipant plus de 
3 millions de logements. Pre-
nons un exemple, une chaudière 
fioul émet en moyenne 300 g. 
de CO2 par kWh, contre moins 
de 50 g. de CO2 par kWh pour 
une pompe à chaleur air-eau. Si 
vous ajoutez le coût du fioul qui 
s’avère de plus en plus élevé, il 
est légitime d’entamer un plan 
pour favoriser l’ensemble des
énergies renouvelables dans 
I‘habitat, plus compétitives, plus 
économiques et surtout très bé-
néfiques pour l’environnement.

Un décret est en cours de publi-
cation pour interdire l’installation 
de chaudières neuves fonction-
nant au fioul (et leur remplace-
ment) à partir de juillet 2022.
Pour la construction neuve, avec 
l’entrée en vigueur de la RE2020
(réglementation Environnemen-
tale des bâtiments neufs), la 
disparition du gaz est également 
prévue pour le chauffage et la
production d’eau chaude sani-
taire.
Alors oui, le gouvernement a 
décidé d’en finir avec le fioul et
les énergies fossiles de manière
générale.
Face à l’éradication progressive 
des énergies fossiles dans les 
bâtiments, la pompe à chaleur
trouve tout naturellement sa
place. Il revient néanmoins aux
ménages de bien choisir l’entre-
prise qui pourra leur permettre 
de mener à bien cette délicate 
transformation énergétique. 

Pourquoi dites-vous que c’est 
une transformation «déli-
cate» ? 

Car toutes les entreprises qui 
opèrent actuellement sur le
marché ne sont pas dignes de
confiance, et réaliser ce type 
de travaux requiert des compé-
tences bien spécifiques que la 
plupart n’ont pas, sans comp-
ter le suivi et la maintenance de 
l’installation. Et je ne parle pas 
du label RGE, que toutes les en-
treprises n’ont de peine à obte-
nir aujourd’hui et qui n’est donc 
pas un gage de fiabilité. Entre 
les entreprises qui ne font que 
vendre, et celles qui font de tout, 
c’est un peu la jungle pour les 
particuliers qui souhaitent évi-
demment s’équiper d’une ins-
tallation fiable et durable.
La meilleure manière de se
prémunir d’une importante dé-
convenue est déjà d’éviter de ré-
pondre favorablement à toutes 
opérations de démarchage, car 
les vrais professionnels ne dé-
marchent pas. Ils ont déjà trop 
de travail.
Les entreprises qui démarchent 
sont des sociétés commerciales 
ou de télémarketing qui siègent 
généralement dans des grandes 
villes, et qui sous-traitent les 

installations au moins disant. 
Parfois les ouvriers ne mai-
trisent même pas la langue
française, c’est vous dire !
Les éco-délinquants, comme
on les appelle, sont malins
et s’adaptent vite. Ils ont par 
exemple contourné le pro-
blème de la loi sur le démar-
chage téléphonique : ils vous 
piègent désormais par le biais 
de sites Internet ressemblant à 
des sites officiels, au prétexte 
d’une simulation d’économie 
d’énergie ou d’une simulation 
d’aides auxquelles vous auriez 
droit. Ils collectent vos coor-
données pour vous recontac-
ter aussitôt et convenir d’un 
rendez-vous. Bien-sûr il s’agi-
ra juste d’un rendez-vous de 
conseils ou d’une étude ther-
mique gratuite… Faux ! Suite à 
ce rendez-vous, des ménages se 
retrouvent à avoir signé un bon 
de commande sans même le sa-
voir, hallucinant !
Le mieux est de s’adresser à 
une entreprise qui a pignon sur 
rue, que vous avez vous-même
sélectionnée, ou encore mieux ;
que l’on vous a recommandée,
et idéalement, qui ne fait que
de la pompe à chaleur, c’est un
gage de sérieux et de professio-
nalisme.

Quelles sont les aides dispo-
nibles pour les particuliers qui 
souhaitent s’équiper ?

Depuis le début de l’année 2019, 
grâce au dispositif des C.E.E.
(certificats d’économie d’éner-
gie), plus connu sous le nom de 
la Prime Energie, et aussi grâce 
à la Prime Rénov distribuée par 
l’Anah (en remplacement du
crédit d’impôt), le ministère de 
la Transition écologique incite 
massivement tous les particu-
liers à sortir des énergies fos-
siles, à isoler leur logement et 
ainsi à diminuer significative-
ment leurs factures de chauf-
fage. Les aides sont colossales 
cette année  : de 2500 euros à 
9000 euros pour la pose d’une 
pompe à chaleur en remplace-
ment d’une chaudière fioul ou 

gaz (autre qu’à condensation) en 
fonction du revenu fiscal de ré-
férence et de la composition du 
ménage. Même les revenus éle-
vés bénéficient d’aides même si 
c’est dans une moindre mesure.

Comment voyez-vous l’évolu-
tion des choses ?

L’État va continuer de légiférer. 
La transition énergétique dans
sa globalité va avoir une inci-
dence sur le logement, en tout 
cas sur l’immobilier. La loi cli-
mat et résilience a été officiel-
lement promulguée et publiée 
au Journal Officiel le 24 août 
dernier. Riche de 300 articles,
ce texte comporte un important
volet de 97 articles consacrés
au logement et plus particuliè-
rement à la rénovation des bâ-
timents. Il prévoit notamment :
L’interdiction de la mise en loca-
tion de logement classé F et G 
d’ici 2028, puis E d’ici 2034.
L’obligation d’un audit énergé-
tique dès 2022 lors de la vente
d’un bien considéré comme une 
passoire énergétique (c’est-à-
dire les logements en F et G) , 
cette obligation sera étendue
aux logements classés E en
2025 et D en 2034.
Le gel des loyers des logements 
classé F et G à partir de 2023.
La mise en place en 2023 du
carnet d’information du loge-
ment, etc.

Bref, le gouvernement compte 
bien rendre la vie dure aux pro-

priétaires de passoires énergé-
tiques de façon à les obliger à 
faire les travaux de rénovation 
nécessaires, dont la pose éven-
tuelle d’une pompe à chaleur. 
Alors autant anticiper et profiter
des aides actuelles qui ne vont
pas durer éternellement.
L’étiquette énergétique va avoir 
un impact sur la valeur de 
chaque maison. C’est déjà le cas 
aujourd’hui, en effet la chambre 
des notaires a estimé que le 
basculement d’un bien immo-
bilier vers une classe énergé-
tique plus favorable permettrait 
d’augmenter sa valeur de 6% 
environ, et l’incidence précise 
varie en fonction des régions et 
de la nature du bien.
Soyons claire, entre les aides al-
louées aux travaux, et la revalo-
risation du bien immobilier, les 
clients sont gagnants dès l’ins-
tallation. Les économies d’éner-
gie qui s’en suivent viennent en 

bonus. Sans compter le confort 
apporté à la maison, car la cha-
leur est plus précise et plus ho-
mogène qu’avec une chaudière. 
Quoi demander de plus ?

Votre activité a progressé de 
30% par rapport à l’année der-
nière, envisagez-vous de gros-
sir encore ?

Nous allons arriver à une dou-
zaine de personnes, ce qui nous
suffit. Nous souhaitons garder 
une dimension humaine et une 

qualité artisanale. L’objectif est 
de continuer à faire de la quali-
té et également des clients sa-
tisfaits. En effet la satisfaction 
totale et entière de nos clients 
reste notre principale préoc-
cupation. C’est plus important 
pour nous que le nombre de 
ventes ou le chiffre affaires. 

Avez-vous envisagé de vous di-
versifier ?

Absolument pas, nous sommes 
une entreprise spécialisée et 
souhaitons le rester. Je trouve 
personnellement qu’il est plus 
intéressant de chercher à de-
venir meilleur dans ce que l’on 
fait déjà, plutôt que de se dis-
perser. Vous connaissez su-
rement le vieil adage  : «  mille 
métiers, mille misères  ». Nous 
proposons aujourd’hui l’offre la 
plus complète du marché, pour 
ceux qui souhaitent s’équiper 

d’une pompe à chaleur. C’est 
simple, on s’occupe de tout. 
Nous effectuons le montage et 
suivi des dossiers d’aide de A 
à Z, nous débarrassons chau-
dières et cuves, nous assurons 
nous même nos mises en ser-
vice et l’entretien des installa-
tions. L’on propose même des 
extensions de garantie. Le client 
n’a qu’un seul interlocuteur sur 
l’ensemble de sa démarche, ce 
qui nous permet d’apporter un 
accompagnement personnalisé 
et un service adapté à chacun !
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convenue est déjà d’éviter de ré-
pondre favorablement à toutes 
opérations de démarchage, car 
les vrais professionnels ne dé-
marchent pas. Ils ont déjà trop 
de travail.
Les entreprises qui démarchent 
sont des sociétés commerciales 
ou de télémarketing qui siègent 
généralement dans des grandes 
villes, et qui sous-traitent les 

installations au moins disant. 
Parfois les ouvriers ne mai-
trisent même pas la langue 
française, c’est vous dire !
Les éco-délinquants, comme 
on les appelle, sont malins 
et s’adaptent vite. Ils ont par 
exemple contourné le pro-
blème de la loi sur le démar-
chage téléphonique : ils vous 
piègent désormais par le biais 
de sites Internet ressemblant à 
des sites officiels, au prétexte 
d’une simulation d’économie 
d’énergie ou d’une simulation 
d’aides auxquelles vous auriez 
droit. Ils collectent vos coor-
données pour vous recontac-
ter aussitôt et convenir d’un 
rendez-vous. Bien-sûr il s’agi-
ra juste d’un rendez-vous de 
conseils ou d’une étude ther-
mique gratuite… Faux ! Suite à 
ce rendez-vous, des ménages se 
retrouvent à avoir signé un bon 
de commande sans même le sa-
voir, hallucinant !
Le mieux est de s’adresser à 
une entreprise qui a pignon sur 
rue, que vous avez vous-même 
sélectionnée, ou encore mieux ; 
que l’on vous a recommandée, 
et idéalement, qui ne fait que 
de la pompe à chaleur, c’est un 
gage de sérieux et de professio-
nalisme.

Quelles sont les aides dispo-
nibles pour les particuliers qui 
souhaitent s’équiper ?

Depuis le début de l’année 2019, 
grâce au dispositif des C.E.E. 
(certificats d’économie d’éner-
gie), plus connu sous le nom de 
la Prime Energie, et aussi grâce 
à la Prime Rénov distribuée par 
l’Anah (en remplacement du 
crédit d’impôt), le ministère de 
la Transition écologique incite 
massivement tous les particu-
liers à sortir des énergies fos-
siles, à isoler leur logement et 
ainsi à diminuer significative-
ment leurs factures de chauf-
fage. Les aides sont colossales 
cette année  : de 2500 euros à 
9000 euros pour la pose d’une 
pompe à chaleur en remplace-
ment d’une chaudière fioul ou 

gaz (autre qu’à condensation) en 
fonction du revenu fiscal de ré-
férence et de la composition du 
ménage. Même les revenus éle-
vés bénéficient d’aides même si 
c’est dans une moindre mesure.

Comment voyez-vous l’évolu-
tion des choses ?

L’État va continuer de légiférer. 
La transition énergétique dans 
sa globalité va avoir une inci-
dence sur le logement, en tout 
cas sur l’immobilier. La loi cli-
mat et résilience a été officiel-
lement promulguée et publiée 
au Journal Officiel le 24 août 
dernier. Riche de 300 articles, 
ce texte comporte un important 
volet de 97 articles consacrés 
au logement et plus particuliè-
rement à la rénovation des bâ-
timents. Il prévoit notamment :
L’interdiction de la mise en loca-
tion de logement classé F et G 
d’ici 2028, puis E d’ici 2034.
L’obligation d’un audit énergé-
tique dès 2022 lors de la vente 
d’un bien considéré comme une 
passoire énergétique (c’est-à-
dire les logements en F et G) , 
cette obligation sera étendue 
aux logements classés E en 
2025 et D en 2034.
Le gel des loyers des logements 
classé F et G à partir de 2023.
La mise en place en 2023 du 
carnet d’information du loge-
ment, etc.

Bref, le gouvernement compte 
bien rendre la vie dure aux pro-

priétaires de passoires énergé-
tiques de façon à les obliger à 
faire les travaux de rénovation 
nécessaires, dont la pose éven-
tuelle d’une pompe à chaleur. 
Alors autant anticiper et profiter 
des aides actuelles qui ne vont 
pas durer éternellement.
L’étiquette énergétique va avoir 
un impact sur la valeur de 
chaque maison. C’est déjà le cas 
aujourd’hui, en effet la chambre 
des notaires a estimé que le 
basculement d’un bien immo-
bilier vers une classe énergé-
tique plus favorable permettrait 
d’augmenter sa valeur de 6% 
environ, et l’incidence précise 
varie en fonction des régions et 
de la nature du bien.
Soyons claire, entre les aides al-
louées aux travaux, et la revalo-
risation du bien immobilier, les 
clients sont gagnants dès l’ins-
tallation. Les économies d’éner-
gie qui s’en suivent viennent en 

bonus. Sans compter le confort 
apporté à la maison, car la cha-
leur est plus précise et plus ho-
mogène qu’avec une chaudière. 
Quoi demander de plus ?

Votre activité a progressé de 
30% par rapport à l’année der-
nière, envisagez-vous de gros-
sir encore ?

Nous allons arriver à une dou-
zaine de personnes, ce qui nous 
suffit. Nous souhaitons garder 
une dimension humaine et une 

qualité artisanale. L’objectif est 
de continuer à faire de la quali-
té et également des clients sa-
tisfaits. En effet la satisfaction 
totale et entière de nos clients 
reste notre principale préoc-
cupation. C’est plus important 
pour nous que le nombre de 
ventes ou le chiffre affaires. 

Avez-vous envisagé de vous di-
versifier ?

Absolument pas, nous sommes 
une entreprise spécialisée et 
souhaitons le rester. Je trouve 
personnellement qu’il est plus 
intéressant de chercher à de-
venir meilleur dans ce que l’on 
fait déjà, plutôt que de se dis-
perser. Vous connaissez su-
rement le vieil adage  : «  mille 
métiers, mille misères  ». Nous 
proposons aujourd’hui l’offre la 
plus complète du marché, pour 
ceux qui souhaitent s’équiper 

d’une pompe à chaleur. C’est 
simple, on s’occupe de tout. 
Nous effectuons le montage et 
suivi des dossiers d’aide de A 
à Z, nous débarrassons chau-
dières et cuves, nous assurons 
nous même nos mises en ser-
vice et l’entretien des installa-
tions. L’on propose même des 
extensions de garantie. Le client 
n’a qu’un seul interlocuteur sur 
l’ensemble de sa démarche, ce 
qui nous permet d’apporter un 
accompagnement personnalisé 
et un service adapté à chacun !
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